








   

 

 

 

 

                                                                                                         Verteillac, le 19 octobre 2023 
 

 

 

 
Commission Départementale des 
Espaces Naturel, Agricole et Forestier 
Cité Administrative 
24000 PERIGUEUX 

 

 
 
 

 
 

 
 
Madame, Monsieur, 

 
La Communauté de Communes du Périgord Ribéracois a approuvé son Plan 

Local d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) par 
délibération du 7 octobre 2021 qui est entré en vigueur à compter du 15 novembre 
2021. 

 
Par arrêté du 23 juin 2023, puis par arrêté modificatif du 11 septembre 2023, 

Monsieur Didier BAZINET, représentant de la Communauté de communes, a engagé 
une procédure de modification simplifiée du PLUi-H afin de procéder  aux 
modifications suivantes :  

 
- Rectifications d’erreurs matérielles : suppression des zones constructibles sur les 

communes de Siorac-de-Ribérac, Saint-Just, Montagrier et Tocane-Saint-Apre ; 
 

- Modifications de certaines Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) : 

o Modification d’OAP dites « Habitat » sur les communes de Siorac-de-Ribérac, 
Bourg-du-Bost, Saint-Vincent-de-Connezac et Lisle ; 
 

o Modification d’une OAP dites « Economique » appelée « Laborie », sur la 
commune de Villetoureix 
 

o Modification d’une OAP dites « Economique » appelé « Intermarché Nord », 
sur la commune de Ribérac ; 
 

- Modifications de zonage sur différentes communes :  
o Verteillac : une zone UB passant en UT, au lieu-dit « Le Pontis » 

 
o Tocane-Saint-Âpre :  

▪ Une zone UA passant en UY, située « Grands Champ de Baunac » 
▪ Une zone UE passant en UY, située « Route de Ribérac » 
▪ Une zone UA passant en UE, située « Le Bourg Ouest » 

 
o Villetoureix : une zone UE passant en UA, située dans « Le Bourg » 
o  

 
 

- Modifications d’emplacements réservés 
o Suppression partielle sur les communes Verteillac et Tocane-Saint-Âpre 

 
 
 

Objet : PLUI- H modification simplifiée n°2 
Réf : D-B/F-L/M-B 
Affaire suivie par : Marina BALLAM  
Tel. : 07.89.51.51.31  m.ballam@ccpr24.fr 
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- Modification du règlement écrit 
o Réécriture partielle du règlement sur les zones Ace (Agricole à vocation de 

continuité écologique) et Nce (Naturelle à vocation de continuité écologique) 
 

o Correction de la zone UT, urbaine à vocation touristique 
  

o Correction de la zone UB, urbaine à vocation constructible principalement 
destinée aux centre-bourgs anciens de type diffus, aux quartiers d’extension 
récente du bourg et aux quartiers qui se sont réalisés au coup par coup ou 
par opérations de lotissement, et avec un bâti généralement moins dense 
qu’en centre historique traditionnel. 
 

L’ensemble des pièces de la modification simplifiée n°2 du PLUi-H du Périgord 
Ribéracois sont jointes au présent courrier. 

 
Conformément à l’article L.132-7 du code de l’urbanisme, nous vous consultons 

afin de connaître votre avis sur ce projet de modification simplifiée.  
En l’absence de réponse motivée dans un délai d’un (1) mois, votre avis sera 

réputé favorable sur cette procédure.  
 

 
Les services restent à votre entière disposition pour tout complément 

d’information.  
 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 

 
 
 
          Le Président 
                                                                                
            Didier BAZINET        
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